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SQY s’attache à poursuivre le développement d’une 
offre diversifiée d’habitat et de services associés pour 
les séniors, afin de répondre à leurs besoins variés, qui  
oscillent entre maintien à domicile et structures adaptées à la 
perte d’autonomie.
L’objectif recherché porte sur la fluidification du parcours ré-
sidentiel en restant à l’écoute de la population du territoire, 
marquée par un vieillissement progressif. Une attention par-
ticulière est donnée au cadre de vie dans lequel les séniors 

évoluent à la fois en termes de vie sociale que d’offre de soins, dans une logique de 
solidarité territoriale.
Pour améliorer votre qualité et votre confort de vie sur le territoire, SQY met à votre 
disposition et celui de votre famille ce guide pratique, pour vous informer et vous 
accompagner dans votre habitat d’aujourd’hui et de demain. Il a été conçu en parte-
nariat avec les communes et le Conseil Départemental.
Riche en conseils, astuces et contacts, il vous apportera un certain nombre de 
réponses à des questions du quotidien.

Grégory Garestier
Vice-président délégué à l’Habitat

Maire de Maurepas
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Avez-vous pensé 
à contacter les interlocuteurs 

locaux ?

Des questions sur 
le maintien à domicile 
ou le choix d’un lieu 
de vie adapté ?

LA COMMUNE

Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) : aides humaines, financières,  
animation sociale...
Le service logement : accueillir et 
accompagner les personnes dans leur  
demande de logement.
(Voir liste en annexe)

LE DEPARTEMENT

Le Pôle Autonomie Territorial (PAT) : 
informer et orienter les personnes âgées 
en situation de dépendance ainsi que les  
personnes en situation de handicap.
Les secteurs d’action sociale : accueillir 
et accompagner les familles, les personnes 
en difficulté ou en démarche d’insertion 
sociale.
(Voir liste en annexe)

LES ASSOCIATIONS SPÉCIALISÉES

ADIL - information sur le logement 
www.adil78.org / 01.39.50.84.72
SOLIHA - travaux adaptation/amélioration 
www.soliha78.fr / 01.39.07.78.51 

SOLLICITER DES AIDES FINANCIÈRES

• Le Conseil départemental  : www.yvelines.fr
• La Caisse d’allocation familiale : www.caf.fr
• Les caisses de retraite et complémentaires
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.1.

FACILITER
le maintien dans son logement
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*LES ASTUCES D’AMÉNAGEMENT
REPENSER « SIMPLEMENT » SON INTÉRIEUR

Faire un état des lieux de son logement pour 
faciliter le quotidien et prévenir les chutes

Des professionnels en conseil et prévention

•  La circulation dans les différentes pièces de 
la maison : les lieux de passage sont-ils dé-
gagés de tout obstacle ?

•    Les revêtements de sol : vos tapis sont-ils 
bien fixés sur le sol ?

•  Les escaliers : laissez-vous des objets sur 
les marches ?

•  Les rangements : vous arrive-t-il de monter 
sur une chaise ou un escabeau ?

•  L’éclairage de la maison : vos interrupteurs 
et vos prises électriques sont-ils acces-
sibles ?

•  La salle de bain : pouvez-vous vous laver 
comme vous le souhaitez, en toute  
sécurité ?

•  Toilette : vos toilettes sont-elles équipées  
de barres d’appui ?

•  Les extérieurs : existe-t-il un éclairage à  
l’extérieur ? Pouvez-vous entrer et sortir  
facilement de chez vous ?

L’ERGOTHÉRAPEUTE
Quand le consulter ?
Dès qu’une difficulté apparait dans un acte de la 
vie quotidienne : se laver, s’habiller, manger, 
cuisiner...

Son rôle ?
•   Professionnel de santé, diplômé d’État, il porte 

un regard d’expert sur l’accessibilité de votre 
logement en fonction de votre dépendance et 
votre autonomie.

•  Missions de « diagnostic » et séances de pré-
vention des chutes.

Quelles actions ?
Il établit un diagnostic de votre domicile dans un 
but préventif selon vos besoins.
•  Il propose des modifications dans les habitudes 

de vie ainsi que des compensations gestuelles.

•  Il conseille l’intervention sur le bâti pour l’adap-
ter et le sécuriser en prenant en compte vos be-
soins réels et leur évolution.

Les tarifs ?
Ils sont variables car c’est une profession
non conventionnée.

BONNES ADRESSES :
• L’association SOLIHA 78 propose l’intervention 

à domicile gratuite d’un ergothérapeute et d’un 
technicien (convention avec les collectivités terri-
toriales) www.soliha78.fr / 01.39.07.78.51

• La plateforme Odavie : permet de tester des so-
lutions en domotique et aides techniques pour 
améliorer le confort à domicile sur comparai-
son des devis. Présence d’une ergothérapeute 
qui accueille et conseille sur rendez-vous au 
01 85 40 09 72/09 81 32 83 13 www.odavie78.fr 
Showroom Mérantais (Magny-les-Hameaux).
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*RÉALISER DES TRAVAUX 
D’ADAPTATION OU D’AMÉLIORATION

Pourquoi ? Parce que vivre dans un domicile 
adapté à vos habitudes et vos capacités permet 
de limiter les risques liés à l’environnement et 
vous offre une meilleure qualité de vie.

S’ÉQUIPER EN MATÉRIEL ADAPTÉ (LISTE 
NON EXHAUSIVE) 

Aides techniques 
•  Déplacement : déambulateur, fauteuil 

roulant, canne, monte escalier
•  Aides au transfert : lève-personne ou barre 

d’appui
• Aides auditives : audioprothèse
• Aides à l’hygiène

Aides domotiques
•  Gestion automatisée : allumage automa- 

tique pièces, ouverture centralisée volets...

Aides technologiques
•  Systèmes de géolocalisation, applications  

spécifiques, télé assistance...

le saviez-vous ?
>  Le service action sociale de votre

      caisse de retraite peut vous aider
      à trouver un ergothérapeute.

>  Trouver un ergothérapeute en libéral
      www.anfe.fr



.6.

SE LANCER DANS LA PHASE DES TRAVAUX

•  N’hésitez pas à demander des devis au-
près de professionnels.

•  Certains professionnels reconnus 
« Handibat » disposent d’un savoir-faire 
en matière de travaux accessibilité : 

    www.handibat.info
    rubrique : trouver une entreprise Handibat
    (liste en annexe).
•  Les diagnostics réalisés au préalable par 

l’ergothérapeute peuvent être complétés 
par l’intervention d’une entreprise spécia-
lisée en domotique.

UNE BONNE ADRESSE :
L’Alec est à votre disposition pour tous travaux 
de rénovation énergétique.
www.energie-sqy.com - 01.30.47.98.90

LES AIDES FINANCIÈRES MOBILISABLES 
POUR DES TRAVAUX

Les organismes financeurs
•   ANAH (Agence Nationale de l’Amélioration 

de l’Habitat)   
• La Caisses de retraite et complémentaires
• La mutuelle
• L’ assurance
•  Les collectivités territoriales (la région, le 

département, l’agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines, les communes)

•  La CAF peut proposer des prêts pour vos 
travaux

•  Action logement
•  Les banques : prêt accession sociale  

accordé  pour les revenus les plus  
modestes

Les aides et déductions fiscales 
potentielles
• L’APA (l’Allocation Personnalisée 
    d’Autonomie)
•  PCH (la Prestation de Compensation du 

Handicap)
• TVA 5,5 ou 10% (travaux aménagement) 
• Crédit impôt 25%
•  Allègement des taxes foncières

le saviez-vous ?
Les types d’aides et les montants sont 
variables selon les situations person-
nelles.
L’APA et la PCH sont allouées en fonction 
des besoins de la personne et sont éva-
luées par des professionnels du pôle 
autonomie territorial de votre secteur 
(coordonnées en annexe).
Avant de commencer les travaux, ren-
seignez-vous auprès de vos interlocu-
teurs locaux.

le saviez-vous ?
Action logement finance une aide 
maximale de 5000€ à l’adaptation 
du logement des seniors ou des 
personnes en perte d’autonomie 
du secteur privé. Voir modalités sur 
actionlogement.fr
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le saviez-vous ?
La loi permet aux salariés et aux 
fonctionnaires de prendre des congés 
spécifiques afin d’accompagner un proche  
en perte d’autonomie grave ou en fin de vie. 

*LES COUPS DE POUCE EN CAS 
DE DIFFICULTÉS

Pourquoi ? Pour aider les personnes à faire ce 
qu’elles n’ont plus la capacité ou l’envie de faire 
(s’habiller, faire les courses, préparer les repas, 
entretenir le domicile...) et pour contribuer à 
maintenir une vie sociale. 
Par qui ? Les CCAS (centres communaux 
d’action sociale), des associations ou des 
entreprises commerciales.

LES AIDES/LES SERVICES POSSIBLES : 

• l’aide à la toilette 
• l’aide à l’entretien du logement
• l’aide aux courses, préparation du repas 
• l’aide administrative
• l’aide à l’entretien extérieur/bricolage
• la garde de nuit
• le service de soins infirmiers à domicile
• la téléassistance
• le portage de repas
• l’aide à la promenade

LES SERVICES D’AIDE À DOMICILE
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LES AIDES FINANCIÈRES MOBILISABLES 
POUR LES SERVICES D’AIDE À DOMICILE *
 * Aides soumises à plafond de ressource

Les aides fiscales possibles : 
•  Le crédit d’impôt permet de bénéficier  

d’un remboursement si son montant est  
supérieur à celui de l’impôt à payer. Les  
personnes non imposables peuvent ainsi 
en bénéficier. 

•  La réduction d’impôt permet uniquement 
de diminuer ou d’annuler l’impôt à payer.

•  Les caisses de retraite (si vous ne pouvez 
pas bénéficier de l’Allocation personnalisée 
d’autonomie) vous permettent de : 

- Faire face aux difficultés dans la vie 
   quotidienne. 

- Changer de lieu de vie ou améliorer son
   domicile. 
- Favoriser le lien social
L’APA (l’Allocation Personnalisée d’Autonomie)
La PCH (la Prestation de Compensation du 
Handicap)

Quels sont les avantages d’une cohabita-
tion intergénérationnelle ?
•  Un logement gratuit pour rompre la  

solitude par la présence rassurante d’un  
étudiant le soir à partir de l’heure du diner.

•  Un logement économique par la présence, 
l’entraide régulière,  la participation de  
l’étudiant aux charges mensuelles. 

•  Un logement solidaire qui assure un com-
plément de revenus et une veille passive.

QUELQUES BONNES ADRESSES : 
• Réseau « Ensemble2générations »  : 
    www.ensemble2generations.fr
    a.vannier@ensemble2generations.fr
    Tél : 06 15 09 26 97
•   La plateforme européenne de cohabita- 

tion intergénérationnelle proposée par la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse :     
www.toitplusmoi.eu

le saviez-vous ?
Pour la mise en place d’un service d’aide à domicile, 
renseignez-vous auprès de vos interlocuteurs 
(liste en annexe). Vous avez la possibilité de 
recourir aux chèques emploi service universel 
(CESU) pour une aide à domicile en emploi direct.

*PARTAGER SON LOGEMENT 
AVEC UN ÉTUDIANT

Pourquoi ? Pour avoir la possibilité de continuer 
à vivre chez soi avec une présence rassurante 
 à la maison tout en générant des économies 
par le partage des frais.
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PREPARER L’AVENIR
vers un lieu de vie plus adapté
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*
LES OFFRES DE LOGEMENT

LE PARC SOCIAL

QUELLE DÉMARCHE POUR FAIRE UNE 
DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL ? 

1  Remplir le formulaire unique 
« Cerfa  n°14069*03 » (sous forme pa-
pier ou directement sur internet) 

1  Enregistrer la demande : 
•  Soit auprès du bailleur social, de la mai-

rie, de l’hôtel d’agglomération de Saint-
Quentin-en- Yvelines ou d’Action loge-
ment (pour les salariés)

• Soit directement sur internet :
    www.demande-logement-social.gouv.fr

Vous recevrez une attestation d’enregis-
trement de votre demande dans un délai 
d’un mois.

QUELLE DÉMARCHE POUR FAIRE UNE 
DEMANDE DE MUTATION ? 
    

1  Informer le bailleur social

 1  Remplir le formulaire unique 
« Cerfa n° 14069*03 » (le même que pour 
une demande de logement social)

1  Transmettre le formulaire au bailleur 
social et attendre le passage en commission 
d’attribution

UNE BONNE ADRESSE :
Site service public : 
www.vosdroits.service-public.fr/particuliers

le saviez-vous ?
>  Il est nécessaire d’anticiper la demande 

      de logement social au regard des délais 
      d’attente. 
>  La demande devra être renouvelée 

      tous les ans.
>  En cas de situation d’handicap, 

      vous devez remplir la dernière page 
      « complément à la demande adaptée 
      au handicap ».

Le logement social

MODE D’EMPLOI 
Questions courantes relatives au logement social

aucun logement ou menacé d’expulsion sans relogement, logé 
dans un logement insalubre ou dangereux "je peux prendre contact 
avec mon travailleur social, afin, le cas échéant, d'établir ensemble 
un dossier dit « DALO » (Droit au logement opposable) dossier 
prioritaire pour l’attribution d’un logement social.

 3 -  Si je suis déjà locataire d’un logement social mais que je 
souhaite échanger mon logement je peux me rendre sur  
www.echangerhabiter.fr 

 4 -  Si je suis salarié à Saint-Quentin-en-Yvelines

  SQY favorise le rapprochement habitat emploi
En partenariat avec Action Logement, SQY a mis en place un programme 
facilitant l’accès aux logements pour les salariés de l’agglomération n’y 
résidant pas, vous pouvez donc en bénéficier vous pouvez aussi vous adresser 
directement à votre employeur ou aller sur la plateforme mis en place par 
Action Logement AL'in :www.actionlogement.fr/plateforme-locative/salaries. 

  Je peux en bénéficier si : 
 -  Je suis salarié d’une entreprise du secteur privé d’au moins 10 salariés 

ou d’une entreprise du secteur agricole d’au moins 50 salariés

 -  Le logement constitue ma résidence principale

 -  Ma demande a été validée par mon employeur

Il vous suffit d’adresser votre lettre de demande, en précisant le nom et 
l'adresse de votre employeur à 

Monsieur le Président de Saint-Quentin-en-Yvelines
1, rue Eugène-Hénaff 

BP 10 118
78192 TRAPPES Cedex

Vous pouvez aussi déposer une demande de logement à la commune de 
votre choix, ou à l'un des bailleurs sociaux de SQY.

Un service d'accueil au public est également assuré par la direction 
Habitat de SQY, du lundi au vendredi sur rendez-vous ou par téléphone au 
01 39 44 80 53.

Tous nos points d’accueil vous attendent pour mieux vous informer ! 

.4.    LORS D’UNE PROPOSITION DE LOGEMENT SOCIAL 

  Pour compléter votre demande de logement social, 
vous pouvez soit :

 1 -  transmettre vos pièces photographiées depuis l’application 
mobile officielle « Ma Demande » grâce à l’appareil photo de votre 
smartphone,

 2 -  importer vos pièces scannées dans votre dossier en ligne sur  
www.demande-logement-social.gouv.fr,

 3 -  envoyer les documents par courrier à l’adresse suivante, en faisant 
bien attention à joindre la photocopie de la première page de votre 
attestation d’enregistrement ou de renouvellement qui mentionne 
votre numéro d’enregistrement :

GIP SNE
Demande de logement social

Service de numérisation des pièces
TSA 44348

77 214 AVON Cedex

 4 -  déposer les photocopies de vos pièces justificatives dans 
l’un des guichets d’enregistrements dont la liste figure sur  
www.sqy.fr/habiter-sqy

.5.    VOTRE DOSSIER EST EXAMINÉ PAR 
 LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DE LOGEMENT 

Les décisions sont prises à la majorité. Sauf insuffisance du nombre de 
candidats, la commission examine au moins trois demandes par logement 
à attribuer.

Quand la commission d’attribution des logements (CAL) vous informe que 
votre dossier a été retenu ,soit vous acceptez, vous devenez locataire et 
votre dossier est clos ; soit vous refusez, et votre demande est toujours 
valable pour l’ensemble des bailleurs sociaux de la région Île-de-France, 
jusqu’à sa date de renouvellement.

Dans chaque organisme d’habitat social, les 
logements sont attribués nominativement par la 
commission d’attribution. Cette instance est la seule 
décisionnaire.

  Direction de l’Habitat 
et de la Rénovation Urbaine

de Saint-Quentin-en-Yvelines  
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PREFECTURE
DES

YVELINES

Lorsqu’un acteur du logement social disposera 
d’un logement correspondant à votre situation, il 
vous contactera et vous demandera de compléter 
votre demande de logement social avec les pièces 
justificatives obligatoires manquantes ou obsolètes. 
Vous pouvez anticiper cette demande en joignant vos 
documents qui seront automatiquement consultables 
par l’ensemble des acteurs du logement social. 

Ainsi, vous n’avez plus qu’à transmettre vos documents 
qu’une seule fois.

Brochure  
« Le logement social 
mode d’emploi »  
sur SQY.fr  
rubrique « se loger »
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*
LES OFFRES DE LOGEMENT

LE PARC SOCIAL

COMMENT TROUVER UN LOGEMENT DANS 
LE SECTEUR PRIVÉ ?  

• Par le biais des agences immobilières
ou 

•  Les annonces immobilières (presse,  
internet, notaires)

  
QUELLES SONT LES INFORMATIONS À 
CONNAITRE AVANT DE PRENDRE UNE  
DÉCISION ? 

•  Le prix du loyer, le détail des charges, le 
montant de la taxe d’habitation

•  La situation du logement (étage, ascen-
seur, accessibilité extérieure)

•  Le niveau de sécurité (interphone, digi-
code)

• Le type de chauffage
•  La proximité des commerces (à pied, 

transports collectifs)
• Les coordonnées du propriétaire
•  Les modalités de transmission de la  

quittance de loyer

COMMENT FINANCER SON ACHAT ?   

Par l’apport personnel
• Les prêts séniors (banques, assurances) 
•  Le prêt hypothécaire cautionné (sans  

assurance) : ce sont des emprunts de  
personnes âgées de 60 à 95 ans à 
hauteur de 70% de la valeur du bien, en 
échange de l’hypothèque de leur bien 
immobilier. Le prêt est alors doublement 
garanti par l’hypothèque et une caution. 

le saviez-vous ?
L’association ADIL 78 propose des conseils, 
et peut réaliser une étude de financement 
à la demande.
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*LES STRUCTURES D’ACCUEIL 
SUR SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 

C’EST QUOI ? POUR QUI ?

Résidence
intergénérationnelle

Un ensemble de logements avec partage
de lieux de convivialité ( salle commune, 
potager, ... )

Des jeunes, 
des familles, 
des séniors

Résidence 
service senior Une résidence dans un environnement 

sécurisé proposant des services individuels 
et collectifs :  (esthétiques, restauration, 
ménage, animations...)

Des séniors 
autonomesRésidence

autonomie

Accueil Familial
C’est un hébergement dans une famille 
agréée par le Conseil Départemental.
Renseignements auprès de vos interlocuteurs locaux

Personnes âgées 
ou handicapées 
(sans suivi médical 
important)

EHPAD/USLD*
Une prise en charge globale comprenant
l’hébergement, la restauration, l’animation 
et le soin.

Séniors de plus 
de 60 ans en perte
d’autonomie

*établissements d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes
  Unités de Soins de Longue Durée

Si vous êtes intéressés par un type d’offre 
renseignez-vous auprès de vos interlocuteurs

 locaux (voir annexe)

N’hésitez pas à élargir vos recherches en 
dehors du territoire de Saint-Quentin-en-
Yvelines.

Pensez-y ?
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LES STRUCTURES D’ACCUEIL 
SUR SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 

1 km

Guyancourt

Voisins-
le-Bretonneux

Montigny-
le-Bretonneux

Trappes

Magny-les-Hameaux

La Verrière

Maurepas

Coignières

Les Clayes-
sous-Bois

Villepreux

Élancourt

Plaisir

1
2

3

4

6

7

5

8
9

10

11

12

1413

15

17

Situer les structures d’accueil

EHPADEHPAD
1   Korian - Château de la couldre I 88 places 

01 30 48 25 20
2   Korian - Quieta I 80 places 

01 30 96 95 95
3   Korian - Les Saules I 94 places 

01 30 64 23 00
4   Repotel - Champfleury I 74 places 

01 61 37 29 29
5   Korian - Le Val d’Europe I 60 places 

01 30 69 20 00
6   Repotel - Maurepas I 78 places 

01 39 38 20 00
7   MGEN - Denis Forestier I 116 places 

01 39 38 97 00
8   CHP - Maison de retraite I 284 places 

01 30 79 57 57

RÉSIDENCES AUTONOMIERÉSIDENCES AUTONOMIE
9   Résidence de l’Orme à la Blonde I 51 places 

01 30 80 80 41

10   Résidence Les Moissonneurs I 79 places * 
01 34 61 45 75

11   Résidences ARPAVIE  I 73 places * 
01 30 51 01 70

ACCUEILS DE JOURACCUEILS DE JOUR
12   CHP I 10 places 

01 30 79 57 57
13   CHP I 70 places 

01 30 79 57 57
14   AIES  I 15 places 

01 34 98 30 50

USLDUSLD
15    CHP I 89 places 

01 30 79 57 57

RÉSIDENCE SERVICES - SENIORSRÉSIDENCE SERVICES - SENIORS
16   Le Pré Saint Martin I 82 places 

0 800 969 996 (appel gratuit)

 *  Logements pouvant potentiellement accueillir 
des couples, donc le double de places. 
Mais ceci est peu fréquent.

  Privé lucratif        

  Privé non lucratif        

  Public
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*LES STRUCTURES D’ACCUEIL 
DÉDIÉES AUX PERSONNES 

HANDICAPÉES

C’EST QUOI ? POUR QUI ? OÙ ÇA SE SITUE ?

Foyer 
d’hébergement

Une structure destinée 
à l’hébergement
des adultes handicapés 
qui exercent une activité 
professionnelle.

Adultes handicapés 
en insertion

Villepreux

Foyer d’accueil 
médicalisé

Une structure 
d’hébergement pour 
personnes handicapées, 
ayant besoin d’une aide 
humaine et technique 
permanente, proche et 
individualisée.

Personnes 
handicapées 
physiques et/ou 
mentales ou 
atteintes de 
handicaps associés

élancourt, 
Guyancourt, 
Magny-les-Hameaux, 
Plaisir, Villepreux

Maison d’accueil 
spécialisée

Plaisir

Si vous êtes intéressés par un type d’offre 
renseignez-vous auprès de vos interlocuteurs

 locaux (voir annexe)

N’hésitez pas à élargir vos recherches en 
dehors du territoire de Saint-Quentin-en-
Yvelines.

Pensez-y ?
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SORTIR
de chez soi



.16.

le saviez-vous ?
La vélo station située sur le parvis de la 
gare de Saint-Quentin-en-Yvelines propose 
la location de vélo  (normal, pliant, 
électrique) - www.velostation.sqy.fr 
01.84.79.70.99

La carte mobilité inclusion (CMI) facilite la 
vie quotidienne des personnes en situation 
de handicap et de perte d’autonomie
•  Elle est accordée sous conditions et 

remplace progressivement les cartes 
d’invalidité, de priorité et de stationnement.

•  Cette carte comporte une ou plusieurs 
mentions en fonction des besoins et de 
la situation (« invalidité », « priorité pour 
personnes handicapées », « stationne-
ment pour personnes handicapées »)

•  Les anciennes cartes restent valables 
jusqu’à leur date d’expiration et au plus 
tard jusqu’au 31/12/2026.

•  La CMI n’est pas délivrée aux invalides 
de guerre qui conservent le bénéfice de 
la carte de stationnement.

Le titre Améthyste permet, sous condi-
tions d’éligibilité, de voyager gratuitement 
sur une zone géographique délimitée 
(zone 3-5). Elle s’adresse aux : 
•  personnes âgées de 65 ans et plus non 

imposables (impôt avant réduction=0) et 
n’exerçant aucune activité professionnelle

•  personnes handicapées à partir de 20 ans, 
bénéficiaires de l’Allocation Adulte Handi-
capée (AAH), ou d’une pension d’invalidité 
de 2e catégorie et non imposables.

•  personnes handicapées âgées de 60 à 65 
ans bénéficiaires de la carte d’invalidité, 
non imposables et n’exerçant aucune  
activité professionnelle.

*LES AIDES AU TRANSPORT
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Les solutions de transport à la demande 
•  Le « PAM 78 » favorise les déplacements 

occasionnels ou réguliers (minimum 
500 mètres) de personnes seules ou  
accompagnées, aux conditions suivantes : 

-  Avoir la carte d’invalidité avec un taux  
supérieur ou égal à 80% ou la carte mobilité 
inclusion, mention « invalidité »

-  Avoir la carte de stationnement pour  
personnes handicapées du ministère de 
la Défense

-   Être bénéficiaire de l’allocation personna-
lisée d’autonomie (APA) à domicile.

•  Les organismes de services à la personne 
peuvent proposer un accompagnement 
véhiculé depuis le domicile. 

La liste des organismes déclarés auprès 
des services de l’Etat est disponible sur : 
www.entreprises.gouv.fr/services-a-la-
personne/annuaire-des-organismes-
services-a-la-personne

le saviez-vous ?
Le Conseil départemental, la Région et le 
Syndicat des Transports en Ile-de-France 
participent à la prise en charge du coût 
global du trajet. Le reste à charge de 
l’usager est calculé en fonction de la 
distance parcourue.

le saviez-vous ?
Les caisses de retraite complémentaires 
peuvent également participer à la prise en 
charge de prestations et à la mise en place 
de dispositifs dédiés.
(voir interlocuteurs locaux)

QUELQUES BONNES ADRESSES : 
pour en savoir plus rapprochez vous de vos interlocuteurs locaux (liste en page 1)
• www.yvelines.fr/aide/transport-des-personnes
• www.www.sqy.fr/se-deplacer/en-transports-en-commun/accessibilite
• www.pam78.info
• www.vianavigo.com/accessibilite
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*LES LIEUX D’ÉCHANGES
LES STRUCTURES PUBLIQUES : 
OUVERTE À TOUS  

Les communes accueillent de nombreuses 
associations (culturelles, sportives, 
manuelles..) ou structures publiques 
comme les médiathèques ouvertes à tous 
sans conditions d’accès spécifiques. 
Rendez-vous sur : 
• les sites internet des communes
• les « guides pratiques » des communes

LES STRUCTURES COMMUNALES 
SPÉCIFIQUES POUR LES SÉNIORS  

Certaines communes disposent également 
de lieux de convivialité dédiés au public 
 sénior. Les conditions d’accès peuvent 
être réservées aux habitants de la com-
mune concernés. Pour plus de précisions, 
renseignez-vous auprès de votre centre 
communal d’action sociale (CCAS).

> Les Clayes-sous-Bois   
Espace Jacqueline AURIOL
2 bis, allée Henri Langlois
78340 Les Clayes-sous-Bois
01.30.49.61.12
espace j.auriol@lesclayessousbois.fr
www.lesclayessousbois.fr

    

> Guyancourt           
CRAG « Club des Retraités et Anciens de 
Guyancourt »
Maison des Séniors -Centre Louis Pasteur
Place du Marché
78280 Guyancourt
01.30.55.56.28
 
> Montigny-le-Bretonneux    
Club de l’Amitié 
58 rue d’Alsace Lorraine,
78180 Montigny-le-Bretonneux
01.30.96.07.67

> Plaisir          
Maison Rousseau
14 rue Jean Jacques Rousseau
78370 Plaisir
www.ville-plaisir.fr/sports-loisirs/seniors/ 
maison-rousseau
01.30.54.67.49
    
> La Verrière     
Salle Amicale des Ainés - Scarabée
7 Avenue du Général Leclerc 
78320 La Verrière
01.30.13.87.40

> Voisins-le-Bretonneux 
La Maison du Mérantais 
1 rue Marie Dorval 
78960 Voisins-le-Bretonneux 
01 30 48 58 81.



ANNEXES

COMMUNE ACCUEIL MAIRIE CCAS LOGEMENT

Les Clayes-sous-Bois 01 30 79 39 39

Coignières 01 30 13 17 83

Élancourt 01 30 66 44 44 01 30 66 44 30 01 30 66 50 28

Guyancourt 01 30 48 34 12 01 30 48 34 19

Magny-les-Hameaux 01 39 44 71 18

Maurepas 01 30 66 53 00 01 30 66 53 11

Montigny-le-Bretonneux 01 39 30 31 32 01 39 30 30 20 01 39 30 30 40

Plaisir 01 30 79 63 63 01 30 79 63 89 01 30 79 63 89

Trappes 01 30 69 18 30

La Verrière 01 30 13 76 00 01 30 13 76 35 01 30 13 76 33

Villepreux 01 30 80 80 42 01 30 80 80 42

Voisins-le-Bretonneux 01 30 48 58 68 01 30 48 58 89 01 30 48 58 89

LES LIEUX D’ACCUEIL DES COMMUNES
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SECTEUR D’ACTION 
SOCIALE

ADRESSE COMMUNES CONCERNÉES COORDONNÉES

Élancourt
23 rue Chemin 

aux bœufs
Coignières, élancourt, 
Maurepas, la Verrière

01 30 50 03 45

Trappes 6 rue Hector Berlioz Trappes 01 61 31 21 00 

Guyancourt Place du Marché

Guyancourt, 
Magny-les-Hameaux,
Montigny-le-Bretonneux, 
Voisins-le-Bretonneux

01 61 31 26 00

Plaisir
1238 avenue du 

Général de Gaulle
les Clayes-sous-Bois,

Plaisir, Villepreux
01 30 79 11 60

LES LIEUX D’ACCUEIL DU PUBLIC DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

> Le Pôle Autonomie Territorial Saint-Quentin-en-Yvelines
28, rue Roger Hennequin
78190 TRAPPES
01.39.07.57.50
saintquentin@mda.yvelines.fr
> Les secteurs d’action sociale de Saint-Quentin-en-Yvelines
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LA LISTE NON EXHAUSTIVE DES PROFESSIONNELS RECONNUS 
« HANDIBAT » SUR LE DÉPARTEMENT DES YVELINES , 

À RETROUVER SUR :
www.handibat.info/professionnels-batiment-accessibilite/ 

SECTEUR SQY

> Plombedy
31 bd Beethoven - 78280 Guyancourt, 
Chauffage / plomberie  
> Diamantis > 09 81 09 12 32
2 rue Eugène Pottier - 78190 Trappes
Construction de maisons individuelles  
> Darbois sas > 01 39 30 27 27
11 avenue des trois peuples 
78180 Montigny-le-Bretonneux, 
Aménagement intérieur menuiserie 
> Ste Colas agence milieu occupé > 01 34 80 54 54
10 rue Jean Mermoz  
78772 Magny-les-Hameaux cedex, 
Bâtiment général 

HORS SECTEUR SQY
> Sarl Laurent Gautier
2 allée des Fauvettes / 78390 Bois-d’Arcy
Cuisines / plomberie / salles de bains  
> Renove Inside
21 av. du Petit Parc - 78620 l’Étang-la-Ville
électricité / plomberie  
> Sarl ab2f > 01 30 56 23 63
13 rue Saint-Honoré - 78000 Versailles
Carrelage / électricité / peinture plomberie
> hb services
2 chemin du Claireau - 78460 Chevreuse
Aménagement pmr et erp / salles de bains  
> Sarl Molas > 01 30 93 38 33
10 rue Valère Haegeman
78270 Bonnières-sur-Seine,
Chauffage / plomberie sanitaire 

 > Sarl Arppec > 01 30 88 63 64
14 bis rue des Marais - 78120 Rambouillet, 
Entreprise générale du bâtiment  
 > Sarl s.e.c.c.i > 01 34 93 02 19
19 rue Croix Castel - 78600 Maisons-Laffitte
Chauffage / plomberie / sanitaire 
 > Dlm Décor > 01 34 57 21 21
3 rue Joseph Jacquard - 78120 Rambouillet
Peinture / plâtrerie / revêtements sols et murs
 > Aménagement seniors 78 > 01 84 27 03 92
30 rue Pasteur - 78640 Villiers-Saint-Frédéric,
Entreprise générale du bâtiment
 > Aire Design
22 quai Boubou Dado - 78780 Maurecourt,
Architecte d’intérieur  
 > Sarl Avenir élec > 01 34 90 99 20
4 rue des Cayennes
78700 Conflans-Saint-Honorine,
Chauffage / électricité / plomberie
 > Breton Vedrenne Associes > 06 64 36 98 80
179 rue Paul Doumer - 78510 Triel-sur-Seine,
Chauffage / climatisation / plomberie
 > Eurl Paul Romaric
10 chemin du Vieux-Moutier - 78770 Goupillières, 
Carrelage / salles de bains  
 > Menuiserie Philippe > 01 34 76 20 67
29 rue Mi Faucons
78270 Blaru
Agencement menuiserie   
 > Georgelin Jean-Claude > 01 34 85 06 84
3 route du Val - 78125 Mittainville,
Carrelage / électricité / peinture plomberie  



Direction de l’Habitat 
et de la Rénovation Urbaine

de Saint-Quentin-en-Yvelines  
01 39 44 80 54
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